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3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Boivin comme sous-ministre adjoint du niveau 2 
compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

3.3 Statut d’emploi

En aucun temps, le présent contrat ne pourra être 
invoqué à titre de travail temporaire dans la fonc-
tion publique du Québec en vue d’y acquérir le statut 
d’employé permanent.

3.4 Droits d’auteur

Le gouvernement est propriétaire des droits d’auteur 
sur les rapports à être éventuellement fournis et sur les 
documents produits. Me Boivin renonce en faveur du gou-
vernement à tous les droits d’auteur sur les résultats de 
son travail.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Boivin peut démissionner de son poste de sous-
ministre adjoint au ministère, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Suspension

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause, sus-
pendre de ses fonctions Me Boivin.

4.3 Destitution

Me Boivin consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois 
mois. En ce cas, Me Boivin aura droit, le cas échéant, à une 
allocation de départ aux conditions et suivant les moda-
lités déterminées à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Boivin se 
termine le 28 décembre 2018. Dans le cas où le premier 
ministre a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de sous-ministre 
adjoint au ministère, il l’en avisera au plus tard deux mois 
avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de sous-ministre adjoint au 
ministère, Me Boivin recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant 
la rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 949-2017, 27 septembre 2017
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la Réunion des premiers 
ministres qui se tiendra le 3 octobre 2017

ATTENDU QU’une réunion des premiers ministres se 
tiendra à Ottawa (Ontario), le 3 octobre 2017;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :
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QUE le premier ministre, monsieur Philippe Couillard, 
dirige la délégation offi cielle du Québec à la Réunion des 
premiers ministres qui se tiendra le 3 octobre 2017;

QUE la délégation offi cielle du Québec, outre le premier 
ministre, soit composée de :

— Monsieur Geoffrey Kelley, ministre responsable des 
Affaires autochtones;

— Monsieur Jean-Pascal Bernier, directeur de cabinet, 
Cabinet du premier ministre;

— Monsieur Félix Rhéaume, directeur de cabinet, 
Cabinet du ministre responsable des Affaires autochtones;

— Monsieur Harold Fortin, directeur des relations 
internationales et des relations canadiennes, Cabinet du 
premier ministre;

— Madame Joçanne Prévost, attachée de presse, 
Cabinet du premier ministre;

— Monsieur Gilbert Charland, secrétaire général 
associé, secrétariat aux affaires intergouvernementales 
canadiennes;

— Monsieur Artur J. Pires, secrétaire adjoint, secré-
tariat aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM
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Décret 950-2017, 27 septembre 2017
CONCERNANT la nomination de deux membres indé-
pendantes du conseil d’administration de la Société 
québécoise des infrastructures

ATTENDU QU’en vertu des premier et deuxième alinéas 
de l’article 60 de la Loi sur les infrastructures publiques 
(chapitre I-8.3), la Société québécoise des infrastructures est 
administrée par un conseil d’administration composé d’un 
minimum de neuf et d’un maximum de onze membres, dont 
le président du conseil et le président-directeur général de 

la Société, et que, parmi ces membres, deux proviennent du 
secteur public tel que défi ni à l’annexe I des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein, édictées par 
le décret numéro 450-2007 (2007, G.O. 2, 2723) et un est 
membre de l’Ordre des architectes du Québec;

ATTENDU QU’en vertu des premier et deuxième alinéas 
de l’article 62 de cette loi, le gouvernement nomme les 
membres du conseil d’administration de la Société québé-
coise des infrastructures, autres que le président du conseil 
et le président-directeur général, en tenant compte, notam-
ment des profi ls de compétence et d’expérience approuvés 
par le conseil qui doivent notamment faire en sorte que, 
collectivement, les membres possèdent la compétence et 
l’expérience appropriées dans les domaines suivants :

1° la gouvernance de projets et de portefeuille de 
projets;

2° la gestion de projets;

3° la gestion immobilière;

4° la gestion fi nancière;

5° la gestion des ressources humaines, les relations de 
travail et le développement organisationnel;

6° l’éthique et la gouvernance;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 62 
de cette loi, les membres du conseil d’administration de la 
Société québécoise des infrastructures, autres que le pré-
sident du conseil et le président-directeur général, sont 
nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 67 
de cette loi, les membres du conseil d’administration 
de la Société québécoise des infrastructures, autres que 
le président-directeur général et ceux qui sont à l’emploi 
d’un organisme du secteur public tel que défi ni à l’annexe I 
des Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 (2007, G.O. 2, 2723), sont rémunérés 
aux conditions et dans la mesure que détermine le 
gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 67 de cette loi, les membres du conseil d’administra-
tion de la Société québécoise des infrastructures ont droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;
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